
 

 

 

 

C A N A D A 

PROVINCE DE QUÉBEC 

DISTRICT DE CHICOUTIMI 

MUNICIPALITÉ DE SAINT-FULGENCE 

 

PROCÈS-VERBAL d’une séance ordinaire de la Corporation municipale de 

Saint-Fulgence, tenue le 2 octobre 2023 à dix-neuf heures trente, à la salle du 

conseil, 253 rue Saguenay, à laquelle session sont présents : 

 

M. Serge Lemyre,   maire 

Mme Sophie Desportes,  conseillère   district # 1 

Mme Dominique Baillargeon,  conseillère   district # 2 

M. Henri-Paul Côté,   conseiller   district # 3 

M. Robert Blackburn,   conseiller   district # 4 

M. Adrien Belkin,   conseiller   district # 5 

M. Martin Morissette,   conseiller   district # 6 

 

ASSISTE ÉGALEMENT : 

 

M. Jimmy Houde,   directeur général et greffier-trésorier 

 

 AVIS DE CONVOCATION : 

 

 Monsieur Jimmy Houde, directeur général et greffier-trésorier, dépose devant le 

conseil un certificat de signification établi par Johanne Larouche, secrétaire et 

Daniel Bélanger, journalier aux travaux publics, qui atteste avoir signifié l’avis de 

convocation de la présente séance, à tous les membres du conseil dans les délais 

prévus par le Code municipal du Québec. 

 

 1.- ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR :- 

 

    C-2023-159 

 

IL EST PROPOSÉ PAR monsieur le conseiller Robert Blackburn  
 

APPUYÉ PAR   monsieur le conseiller Adrien Belkin  

         

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

QUE  l’ordre du jour suivant soit adopté : 

 

0.- Ouverture de la séance ordinaire et constatation du quorum 

1.- Adoption de l’ordre du jour 

2.- Approbation du procès-verbal :-  

 2.1 Séance ordinaire du 5 septembre 2023 

3.- Affaires spéciales :- 

      3.1 Maire suppléant, nomination 

4.- Correspondance 

  5.- Aide aux organismes 

  6.-   Affaires diverses :- 

         6.1 Déneigement chemin du lac Osman, adjudication 

                            6.2 Programme d’aide à la voirie locale (PAVL), volet entretien des routes 

locales, dossier PAVL-ENT.-UVJ26922 

                     6.3  Ferme de l’Anse au Foin Inc., rue Michel-Simard « Ouest », cul-de-sac, 

déneigement, adjudication 

          6.4 Achat de terrain, partie du lot 6 088 714, autorisation de signatures 

     6.5 Programme d’aide à la voirie locale, volet Projets particuliers 

d’amélioration, dossier GGJ64333 -94235 (2) – 20230523-017 



 

  6.6 Programme d’aide à la voirie locale, volet Projets particuliers 

d’amélioration, dossier UPE22687 – 94235 (2) – 20230523-017 

6.7 Achat de camions d’incendie - Demande de programme d’aide financière 

7.- Règlements :- 

7.1 Règlement numéro 2023-08 modifiant les règlements numéro 2016-04 

et 09-181 décrétant l’imposition d’une taxe aux fins du financement 

des centres d’urgence 9-1-1 

  7.1.1  Adoption du règlement 

8.- Urbanisme :- 

        8.1  Dérogation mineure :- 

                       8.1.1  Monsieur Gilbert Turcotte : Lot 5 936 730, 80 rue Valin (DM-23-

152) 

   8.2 Conseil Local du Patrimoine (CLP) :- 

          8.2.1  Municipalité de Saint-Fulgence : Lot 5 937 032, rue Saguenay 

  9.-   Approbation des comptes 

     10.- Compte rendu des comités 

     11.- Varia :- 

   11.1 Structure salariale - Acceptation 

   11.2______________________________ 

   11.3______________________________ 

 12.-  Période de questions du public 

 13.-  Prochaine séance ordinaire du conseil, le lundi 6 novembre 2023 

     14.-  Levée de la séance 

 

2.-    APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL :-  

 

  2.1    Séance ordinaire du 5 septembre 2023 

 

      C-2023-160 

 

  IL EST PROPOSÉ PAR monsieur le conseiller Robert Blackburn 

 

  APPUYÉ PAR  monsieur le conseiller Martin Morissette 

 

  ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 

  QUE   le procès-verbal de la séance ordinaire du 5 septembre 2023 soit 

adopté dans sa forme et teneur. 

 

3.-   AFFAIRES SPÉCIALES :- 

 

  3.1 Maire suppléant, nomination 

 

       C-2023-161 

 

IL EST PROPOSÉ PAR monsieur le conseiller Robert Blackburn 

 

APPUYÉ PAR  madame la conseillère Dominique Baillargeon 

   

       

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 

QUE monsieur Adrien Belkin, conseiller, soit nommé maire 

suppléant pour les trois (3) prochains mois; 

 

QUE  le maire suppléant, Adrien Belkin, agisse également pour 

représenter la municipalité à la M.R.C. du Fjord-du-Saguenay en cas 

d’absence, d’empêchement ou de refus d’agir du maire, ou de vacances de son 

poste; 

 



 

 

 

 

ET QUE  copie de la résolution soit transmise à la M.R.C. du Fjord-du-

Saguenay. 

 

4.- CORRESPONDANCE :- 

 

1.- Madame Stéphanie Hudon, technicienne en droit, Ville de Saguenay, transmet 

le projet de règlement ARP-263, ARP-264, ARP-265 ainsi que les règlements 

VS-RU-2023-82 et VS-RU-2023-73. 

 

2.- Mesdames Andrée Laforest, ministre des Affaires municipales, Chrystia 

Freeland, ministre des Finances, messieurs François Tremblay, député de 

Dubuc, Pablo Rodriguez, ministre des Transports, Mario Simard, député de 

Jonquière, Sean Fraser, ministre du logement, de l’Infrastructure et des 

Collectivités, Éric Girard, ministre des Finances, accusent réception de la 

résolution C-2023-154 ayant pour titre « Renouvellement du Programme de la 

taxe sur l’essence et de la contribution du Québec (2024 à 2028) – Négociations 

entre les gouvernements du Québec et du Canada ». 

 

3.- Madame Virginie Laforest, gestionnaire de Territoire, Vidéotron, transmet à la 

Municipalité, une liste de 120 nouveaux foyers ajoutés dans le cadre de 

l’Opération Haute Vitesse. 

 

4.- Monsieur Alexandre Desbiens, attaché politique, bureau du député de Dubuc 

François Tremblay, informe la Municipalité que Tourisme Saguenay-Lac-

Saint-Jean a été désigné pour la gestion de la nouvelle Entente de partenariat 

régional et de transformation numérique en tourisme 2022-2025 (EPRTNT) – 

volet collectif, et ce, jusqu’au 31 mars 2025.   

 

  5.- AIDE AUX ORGANISMES :- 

 

1.- Madame Angèle Tremblay, présidente, Fraternité de l’Âge d’Or de Saint-

Fulgence, sollicite une subvention de 1 000 $ qui servira à financer la 

participation des membres à diverses activités. 

 

 Cette demande sera analysée lors de la préparation du budget municipal 

2024. 

 

2.- La Fondation DI TSA ayant pour mission de supporter l’intégration de 

personnes présentant une déficience intellectuelle (DI) ou un trouble du spectre 

de l’autisme (TSA) sollicite une demande de soutien financier dans leur levée 

de fonds « Marches de la persévérance », activité qui se tiendra le 14 octobre 

prochain à compter de 13h30 au village historique de Val-Jalbert. 

 

 Il n’y a pas de somme disponible au budget municipal 2023 pour cette 

demande. 

 

3.- Madame Denise Cloutier, présidente du Cercle de Fermières de Saint-

Fulgence, sollicite, au nom de l’organisme, une somme de 1 000 $ servant à 

organiser la troisième édition du « Marché de Noël ». Fort du succès de l’an 

dernier avec un achalandage de plus de 500 personnes, ce marché créera à 

nouveau une ambiance festive dans la municipalité et se déroulera le 

dimanche, 12 novembre prochain à la salle multifonctionnelle dont tous les 

profits iront à deux maisons d’hébergement pour femmes victimes de violence 

conjugale de la région et leurs enfants.    

 

C-2023-162 

 

IL EST PROPOSÉ PAR  monsieur le conseiller Adrien Belkin 



 

 

 

APPUYÉ PAR                  monsieur le conseiller Robert Blackburn 

 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 

DE VERSER  une somme de 750 $, chèque fait à l’ordre du Cercle de 

Fermières de Saint-Fulgence; 

 

ET D’AUTORISER le directeur général et greffier-trésorier à en effectuer 

le paiement. 

 

4.- Madame Kathie Gobeil, présidente du comité de développement et 

coordonnatrice du projet changement de vocation, sollicite la générosité de la 

Municipalité en participant au lancement de la campagne de financement pour 

le projet de changement de vocation de l’église Saint-Félix-d’Otis en salle 

multidisciplinaire, en se procurant une paire de billets au coût de 240 $ pour 

assister à un spectacle de Guylaine Tanguay, le 27 octobre et à celui de Jérémy 

Demay, le 2 décembre prochain. 

 

C-2023-163 

 

IL EST PROPOSÉ PAR monsieur le conseiller Robert Blackburn 

 

APPUYÉ PAR  monsieur le conseiller Henri-Paul Côté 

 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 

DE PARTICIPER  à l’événement en se procurant une paire de 

billets au coût de 240 $, chèque fait à l’ordre de Kathie Gobeil Comité 

de développement de Saint-Félix-d’Otis; 

 

ET D’AUTORISER  le directeur général et greffier-trésorier à en 

effectuer le paiement. 

 

  6.-    AFFAIRES DIVERSES :- 

 

  6.1 Déneigement chemin du lac Osman, adjudication 

 

       C-2023-164 

 

CONSIDÉRANT  la proposition de Ferme de l’Anse au Foin Inc. pour le 

déneigement du chemin du lac Osman pour les années 2023-2024, 2024-2025 

et 2025-2026, plus taxes : 

 

2023-2024   2024-2025   2025-2026 

 

            5 145 $      5 145 $      5 145 $ 

 

POUR CE MOTIF : 

 

IL EST PROPOSÉ PAR monsieur le conseiller Robert Blackburn 

 

APPUYÉ PAR  monsieur le conseiller Martin Morissette  

   

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 

D’OCTROYER  le contrat de déneigement du chemin du lac Osman pour les 

saisons 2023-2024 pour un montant de 5 145 $, plus taxes et 

potentiellement pour les saisons 2024-2025 (5 145 $ + taxes) et 2025-2026 

(5 145 $ + taxes); 



 

 

 

ET D’AUTORISER  le directeur général et greffier-trésorier à en 

effectuer le paiement en trois versements égaux, soit le 1er décembre 2023, 1er 

février 2024 et 1er mars 2024. 

 

6.2 Programme d’aide à la voirie locale (PAVL), volet entretien des routes 

locales, dossier PAVL-ENT.-UVJ26922 

 

     C-2023-165 

 

CONSIDÉRANT QUE le ministère des Transports a versé une 

compensation de 112 686 $ pour l’entretien des routes locales pour l’année 

civile 2023-2024; 

 

CONSIDÉRANT QUE les compensations distribuées à la municipalité de 

Saint-Fulgence visent l’entretien courant et préventif des routes locales 1 et 2 

ainsi que les ponts, situés sur ces routes, dont la responsabilité incombe à la 

Municipalité; 

  

POUR CES MOTIFS : 

 

IL EST PROPOSÉ PAR monsieur le conseiller Henri-Paul Côté 

 

APPUYÉ PAR   monsieur le conseiller Robert Blackburn 

 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 

QUE   la Municipalité de Saint-Fulgence informe le ministère des 

Transports de l’utilisation des compensations visant l’entretien courant et 

préventif des routes locales 1 et 2 ainsi que les éléments des ponts, situés sur 

ces routes, dont la responsabilité incombe à la Municipalité, conformément 

aux objectifs du volet Entretien des routes locales. 

 

              6.3  Ferme de l’Anse au Foin Inc., rue Michel-Simard « Ouest », cul-de-sac, 

déneigement, adjudication 

 

        C-2023-166 

 

CONSIDÉRANT  l’importance d’effectuer un cercle de virage sur la 

rue Michel-Simard, terrain appartenant à Ferme de l’Anse au Foin Inc., afin 

d’éviter le passage sur les terrains privés et ainsi faciliter l’accès à la 

machinerie d’opérer; 

 

CONSIDÉRANT  la proposition de Ferme de l’Anse au Foin Inc. : 

 

POUR CES MOTIFS : 

 

IL EST PROPOSÉ PAR monsieur le conseiller Adrien Belkin 

  

APPUYÉ PAR   monsieur le conseiller Martin Morissette 

   

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 

QUE    la Municipalité de Saint-Fulgence autorise une dépense de 

600 $, plus taxes (689.85 $) pour la location et le déneigement du cul-de-sac, 

rue Michel-Simard Ouest, pour la saison hivernale 2023-2024, à Ferme de 

l’Anse au Foin Inc.; 

 

ET D’AUTORISER le directeur général et greffier-trésorier à en effectuer le 

paiement en deux versements. 



 

 

 

   6.4 Achat de terrain, partie du lot 6 088 714, autorisation de signatures 

 

      C-2023-167 

 

CONSIDÉRANT QUE lors du déplacement du chemin de la Pointe-aux-Pins, 

les travaux ont empiété sur un terrain privé; 

 

CONSIDÉRANT QU’ une entente est intervenue entre le propriétaire et la 

Municipalité; 

 

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité désire acheter une partie d’un terrain lot 

6 088 714 au chemin de la Pointe-aux-Pins; 

 

POUR CES MOTIFS : 

 

IL EST PROPOSÉ PAR monsieur le conseiller Robert Blackburn 

 

APPUYÉ PAR  madame la conseillère Dominique Baillargeon 

 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 

D’AUTORISER  messieurs Serge Lemyre et Jimmy Houde, 

respectivement maire et directeur général et greffier-trésorier, à signer pour 

et au nom de la municipalité tous documents relatifs à ce dossier. 

 

6.5 Programme d’aide à la voirie locale, volet Projets particuliers 

d’amélioration, dossier GGJ64333 -94235 (2) – 20230523-017 

 

    C-2023-168 

 

CONSIDÉRANT   le programme d’aide à la voirie locale – Volet Projets 

particuliers d’amélioration, dossier GGJ64333 -94235 (2) – 20230523-017; 

 

POUR CE MOTIF : 

 

IL EST PROPOSÉ PAR monsieur le conseiller Henri-Paul Côté 

 

APPUYÉ PAR   monsieur le conseiller Robert Blackburn 

 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 

QUE  le Conseil approuve les dépenses pour les travaux exécutés sur le ou 

les chemins pour un montant subventionné de 15 000 $, conformément aux 

exigences du ministère des Transports du Québec; 

 

ET QUE   les travaux ont été exécutés conformément aux présentes dépenses 

sur la ou les routes dont la gestion incombe à la Municipalité et que le dossier 

de vérification a été constitué.  

 

6.6 Programme d’aide à la voirie locale, volet Projets particuliers 

d’amélioration, dossier UPE22687 – 94235 (2) – 20230523-017 

 

    C-2023-169 

 

CONSIDÉRANT   le programme d’aide à la voirie locale – Volet Projets 

particuliers d’amélioration, dossier UPE22687 – 94235 (2) – 20230523-017; 

 

POUR CE MOTIF : 

 



 

 

 

 

IL EST PROPOSÉ PAR monsieur le conseiller Robert Blackburn 

 

APPUYÉ PAR   monsieur le conseiller Adrien Belkin  

 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 

QUE   le Conseil approuve les dépenses pour les travaux exécutés sur le 

ou les chemins pour un montant subventionné de 20 000 $, conformément 

aux exigences du ministère des Transports du Québec; 

 

ET QUE   les travaux ont été exécutés conformément aux présentes 

dépenses sur la ou les routes dont la gestion incombe à la Municipalité et que 

le dossier de vérification a été constitué.  

 

6.7 Achat de camions d’incendie - Demande de programme d’aide financière 

 

       C-2023-170 

 

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Saint-Fulgence doit remplacer 

ses camions d’incendie; 

 

CONSIDÉRANT QUE les coûts de ces équipements ont connu une 

augmentation significative depuis quelques années; 

 

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité doit assumer tous les coûts reliés à 

ces achats car il n’y a aucun programme d’aide financière pour ces 

équipements; 

 

CONSIDÉRANT QUE le fardeau fiscal des municipalités est très élevé et il 

est de plus en plus difficile de rencontrer toutes ces obligations; 

 

POUR CES MOTIFS : 

 

IL EST PROPOSÉ PAR monsieur le conseiller Robert Blackburn 

 

APPUYÉ PAR   madame la conseillère Dominique Baillargeon 

 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 

DE DEMANDER  aux gouvernements, fédéral et provincial, de prévoir 

des programmes d’aide financière pour l’acquisition de ces équipements qui 

sont essentiels afin d’assurer la sécurité de la population;  

 

ET DE TRANSMETTRE cette résolution monsieur François Legault, Premier 

ministre du Québec, monsieur Justin Trudeau, Premier ministre du Canada, 

monsieur Éric Girard, ministre des Finances du Québec, l’Honorable Chrystia 

Freeland vice-première ministre et ministre des Finances du Canada, madame 

Andrée Laforest, ministre des Affaires municipales et ministre responsable 

de la région du Saguenay–Lac-Saint-Jean, monsieur François Tremblay, 

député de Dubuc ainsi que monsieur Mario Simard, député de Jonquière. 

 

7.- RÈGLEMENTS :- 

 

7.1 Règlement numéro 2023-08 modifiant les règlements numéro 2016-04 et 

09-181 décrétant l’imposition d’une taxe aux fins du financement des 

centres d’urgence 9-1-1 

 

 



 

 

 

  7.1.1  Adoption du règlement 

 

      C-2023-171 

 

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Saint-Fulgence est régie par les 

dispositions du Code municipal du Québec; 

 

CONSIDÉRANT   une modification à l’imposition d’une taxe pour le 

financement des centres d’urgence 9-1-1; 

 

CONSIDÉRANT QUE, conformément à l’article 244.70 de la Loi sur la 

fiscalité municipale, toute modification au Règlement encadrant la taxe 

municipale pour le 9-1-1 nécessite que les municipalités locales ajustent en 

conséquence leur propre règlement municipal portant sur la taxe pour le 9-1-

1; 

 

POUR CES MOTIFS : 
 

IL EST PROPOSÉ PAR monsieur le conseiller Henri-Paul Côté 

 

APPUYÉ PAR   monsieur le conseiller Robert Blackburn 

 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 

DE DÉCRÉTER  ce qui suit : 

 

1. L’article 1 du règlement numéro 2016-04 est remplacé par le suivant : 

 

1. À compter du 1er janvier 2024 est imposée sur la fourniture d’un service 

téléphonique une taxe dont le montant est, pour chaque service 

téléphonique, de 0,52 $ par mois par numéro de téléphone ou, dans le cas 

d’un litige multiligne autre qu’un service Centrex, par ligne d’accès de 

départ. 

 

2. Le règlement numéro 09-181 est modifié par l’insertion après l’article 3, 

du suivant : 

 

2. Le montant de la taxe indexé, au 1er janvier de chaque année à compter 

de 2025, selon le taux correspondant à la variation annuelle de l’indice 

moyen d’ensemble, pour le Québec, des prix à la consommation, sans les 

boissons alcoolisées, les produits du tabac, les articles pour fumeurs et le 

cannabis récréatif, pour la période de 12 mois qui se termine le 30 juin 

de l’année qui précède celle pour laquelle le montant de la taxe doit être 

indexé. 

 

Ce montant, ainsi indexé, est diminué au cent le plus près s’il comprend 

une fraction de cent inférieure 0,005 $; il est augmenté au cent le plus 

près s’il comprend une fraction de cent égale ou supérieur à 0,005 $. 

Le résultat de cette indexation correspond au montant publié par le 

ministre des Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation du 

territoire dans la Partie de la Gazette officielle du Québec, conformément 

à l’article 2.1 du Règlement encadrant la taxe municipale pour le 9-1-1 

(chapitre F-2.1, r.14). 

 

3. Le présent règlement entre en vigueur à la date de la publication d’un 

avis à cet effet que le ministre des Affaires municipales, des Régions et 

de l’Occupation du territoire fait publier à la Gazette officielle du 

Québec. 



 

 

 

8.-    URBANISME :- 

 

 8.1     Dérogation mineure  

 

                        8.1.1  Monsieur Gilbert Turcotte : Lot 5 936 730, 80 rue Valin (DM-23-152) 

 

       C-2023-172 

 

Monsieur Robert Blackburn, conseiller municipal et membre du Comité 

Consultatif d’Urbanisme (CCU), explique sommairement l’effet de cette 

demande de dérogation mineure. 

 

Personne ne requiert de l’information. 

 

CONSIDÉRANT QUE  monsieur Gilbert Turcotte (DM-23-152) demande 

une dérogation mineure au règlement numéro 2015-03 régissant le zonage; 

 

CONSIDÉRANT QUE la demande vise à remplacer un bâtiment 

complémentaire existant par une nouvelle construction; 

 

CONSIDÉRANT QUE  la demande respecte les dispositions du règlement 

sur les dérogations mineures numéro 2015-07; 

 

CONSIDÉRANT QUE l’emplacement est riverain à la rivière Saguenay; 

 

CONSIDÉRANT QUE le bâtiment complémentaire est situé en cour arrière; 

 

CONSIDÉRANT QUE  la demande précitée a été étudiée par le comité 

consultatif d'urbanisme qui a donné un avis favorable à sa réunion du 20 

septembre 2023; 

 

CONSIDÉRANT QUE  la dérogation mineure ne porte pas atteinte à la 

jouissance, par les propriétaires des immeubles voisins, de leur droit de 

propriété; 

 

CONSIDÉRANT QUE le directeur général et greffier-trésorier a publié 

l'avis prévu à l'article 145.6 de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme (L.Q. 

ch. A-19.1), le 18e jour du mois de septembre 2023, conformément à la loi 

qui régit la municipalité; 

 

POUR CES MOTIFS : 

 

IL EST PROPOSÉ PAR monsieur le conseiller Robert Blackburn 

 

APPUYÉ PAR   monsieur le conseiller Henri-Paul Côté 

 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 

QUE   les membres du conseil municipal de Saint-Fulgence accordent la 

demande de dérogation de monsieur Monsieur Gilbert Turcotte (DM-23-

152) visant à permettre la construction d’un bâtiment complémentaire 

surpassant la superficie au sol du bâtiment principal et dont la hauteur serait 

de 7.3 mètres au lieu de 5 mètres, tel que prescrit à l’article 12.5.7 du 

règlement de zonage 2015-03 concernant normes relatives à un bâtiment 

complémentaire isolé sur un emplacement résidentiel riverain. La demande 

porte sur la propriété située au 80 rue Valin; 

 

 



 

 

ET QUE  copie de la présente résolution soit transmise au requérant 

conformément à la Loi. 

   8.2    Conseil Local du Patrimoine (CLP) 

 

      8.2.1  Municipalité de Saint-Fulgence : Lot 5 937 032, rue Saguenay 

 

     C-2023-173 

 

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Saint-Fulgence a déposé une 

demande de permis afin que soient rénovés le muret du cimetière et la statue 

du Sacré-Cœur-de-Jésus devant le Centre multifonctionnel (257, rue 

Saguenay); 

 

CONSIDÉRANT QUE le Conseil Local du Patrimoine (CLP) a étudié la 

demande à sa réunion du Comité Consultatif d’Urbanisme (CCU), le 20 

septembre 2023 et a donné son avis favorable; 

 

 POUR CES MOTIFS : 

 

IL EST PROPOSÉ PAR monsieur le conseiller Robert Blackburn 

 

APPUYÉ PAR   monsieur le conseiller Henri-Paul Côté 

 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 

QUE  les membres du Conseil municipal acceptent que le muret du 

cimetière et la statue du Sacré-Cœur-de-Jésus devant le Centre 

multifonctionnel (257, rue Saguenay) soient rénovés et qu’un permis soit 

émis, tel que soumis. 

 

  9.-   APPROBATION DES COMPTES :- 

 

      C-2023-174 

 

  IL EST PROPOSÉ PAR monsieur le conseiller Adrien Belkin 

 

  APPUYÉ PAR  monsieur le conseiller Robert Blackburn 

 

  ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 

  QUE  les comptes suivants soient approuvés et que le paiement en soit autorisé : 

 

  Piché Jeannot, Blackburn Diane,      755.58 $ 

  9127-6253 Québec Inc.,               1 034.78 $ 

  Achille Tremblay & Fils Ltée,              3 624.93 $ 

       Association des propriétaires du lac Harvey,    659.22 $ 

       Association des propriétaires du Lac Roger,    474.28 $ 

  Beaulieu totale Sécurité,       103.30 $ 

  Bélanger André,          99.23 $ 

  Bélanger Steeve,          24.13 $ 

  Béton Provincial,                1 600.12 $ 

       Blackburn & Blackburn Inc.,      352.86 $ 

       Bouchard Louis,          51.61 $ 

  Brassard Buro Inc.,        565.92 $ 

  Côté Gabriel,          44.34 $ 

  Le Cybernaute,        211.55 $ 

  Dévicom,         107.50 $ 

  Électricité Grimard,                           3 094.98 $ 



 

 

 

Les Entreprises Danis Maltais,      7 418.77 $ 

Entreprise Cyrille Tremblay,      5 122.11 $ 

Épicerie Roger Tremblay,           77.90 $ 

Excavation Morin Inc.,       3 713.69 $ 

Fédération Québécoise des Municipalités,    1 039.13 $ 

Ferme Forestière et sablière Boudreault,    3 816.31 $ 

Financière Sun Life,            46.22 $ 

Fonds de l’Information foncière sur le territoire,        40.00 $ 

Forage Saguenay,       4 955.43 $ 

Frenette Sylvain,       2 000.00 $ 

Gazon Savard Saguenay Inc.,      2 800.79 $ 

Guy Villeneuve Excavation,               11 327.93 $ 

Info Page,           168.84 $ 

Intermec Sports,            57.48 $ 

Javel Bois-Francs Inc.,          562.81 $ 

LCR Vêtements et chaussures Inc.,          93.00 $ 

Ministre des Finances,                88 878.00 $ 

M.R.C. du Ford-du-Saguenay,             118 849.97 $ 

Pettersen Jacques,       5 189.05 $ 

Pic Construction Co. Ltée,      4 011.31 $ 

Pneu Mécanique AP,       3 260.43 $ 

PR Distribution,            69.79 $ 

Produits B.C.M. Ltée,       1 040.69 $ 

Les Produits sanitaires Lépine,         660.26 $ 

Remorquage S.O.S. Saguenay Inc.,        176.60 $ 

Robinson Sheppard Shapiro Avocats,     6 221.47 $ 

Super Sagamie Plus,       1 977.45 $ 

Sanidro Inc.,        1 383.46 $ 

Société de Transport du Saguenay,     7 904.26 $ 

Société canadienne des postes,         211.99 $ 

S.O.S. Multi-Pavages,                11 210.06 $ 

Soumec Industriel Inc.,       5 461.31 $ 

Spécialités YG Ltée,       1 559.20 $ 

Ville d’Alma,        8 469.37 $ 

Ville de Saint-Honoré,            26.00 $ 

 

FACTURES DÉJÀ PAYÉES 

 

Fondaction (06-09-2023),      1 718.40 $ 

Syndicat des employés municipaux (06-09-2023),      432.44 $ 

Financière Sun Life (07-09-2023),     4 970.81 $ 

Desjardins Sécurité Financière (07-09-2023),    6 008.32 $ 

Ministre du Revenu (07-09-2023),              14 627.23 $ 

Receveur général du Canada (07-09-2023),    1 006.63 $ 

Receveur général du Canada (07-09-2023),    4 675.75 $ 

Hydro-Québec (11-09-2023),      2 090.53 $ 

S.O.S. Multipavages (12-09-2023),              11 957.40 $ 

Hydro-Québec (12-09-2023),      1 077.68 $ 

Bélanger André (12-09-2023),         150.00 $ 

Bell Canada (19-09-2023),         299.51 $ 

Bell Mobilité (19-09-2023),         957.70 $ 

Hydro-Québec (19-09-2023),      1 127.28 $ 

Vidéotron Ltée (19-09-2023),         111.94 $ 

Hydro-Québec (21-09-2023),         365.95 $ 

Hydro-Québec (25-09-2023),         662.61 $ 

Visa Desjardins (25-09-2023),      4 114.41 $ 

 

   

 



 

 

10.- COMPTE RENDU DES COMITÉS :- 

 

Les membres du conseil municipal présents font un compte rendu via leur 

implication respective dans divers comités et organismes. 

 

     11.- VARIA :- 

 

11.1 Structure salariale - Acceptation 

 

    C-2023-175 

 

CONSIDÉRANT QU’ il était prévu à la signature de la convention collective 

2019-2023 des employés syndiqués de réviser la structure salariale; 

 

CONSIDÉRANT  les négociations intervenues entre les parties; 

 

POUR CES MOTIFS : 

 

IL EST PROPOSÉ PAR monsieur le conseiller Martin Morissette 

 

APPUYÉ PAR  madame la conseillère Dominique Baillargeon 

 

ET RÉSOLU MAJORITAIREMENT : 

(6 POUR 1 CONTRE) 

 

D’ACCEPTER  les recommandations du comité des Ressources 

Humaines et autoriser la signature de la lettre d’entente 2023-01. 

 

12.- PÉRIODE DE QUESTIONS DU PUBLIC :- 

 

Monsieur Jean-Marc Pagé, 183 route de Tadoussac : 

 

• Manisfeste sa déception devant les bris occasionnés aux trottoirs des 

battures et demande si c’est 50 % des poteaux qui ont été endommagés. 

 

 Monsieur Serge Lemyre répond que des caméras de surveillance ont été 

installées. 

 Monsieur Keven Tremblay, 231 rue Michel-Simard : 

• Parle du corridor scolaire dont les lignes blanches qui délimitent cet espace 

à la rue ne sont presque plus apparentes.  Il demande à ce que soit corrigé. 

 

 Monsieur Jimmy Houde va informer les travaux publics. 

13.- PROCHAINE SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL, LE LUNDI 6 

NOVEMBRE 2023 :- 

 

Monsieur le Maire informe que la prochaine séance ordinaire du conseil se tiendra 

le lundi 6 novembre 2023 à 19 h 30. 

 

    14.- LEVÉE DE LA SÉANCE :- 

 

C-2023-176 

 

IL EST PROPOSÉ PAR monsieur le conseiller Robert Blackburn 

 

APPUYÉ PAR   monsieur le conseiller Martin Morissette  

 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 



 

 

 

 

DE PROCÉDER  à la levée de la séance à 20h16. 

 

CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉ :- 

 

Je soussigné, Jimmy Houde, directeur général et greffier-trésorier, certifie que des 

crédits sont disponibles pour les dépenses ci-haut décrites par le conseil de la 

Municipalité de Saint-Fulgence. 

 

 

 

 

Maire      Directeur général et greffier-trésorier 

 

 

Je, Serge Lemyre, atteste que la signature du présent procès-verbal équivaut à la 

signature par moi de toutes les résolutions qu'il contient au sens de l'article 142 (2) 

du Code municipal. 

 

 

JH/jl 
 

 

 

 
 


